
M-1067 
 
Motion du 20 mars 2013 de Mmes Vera Figurek, Maria Pérez, Brigitte Studer, MM. 
Olivier Baud, Pierre Gauthier, Morten Gisselbaek, Pierre Rumo, Tobias Schnebli, 
Pierre Vanek et Christian Zaugg: «Relations de la BCGe avec Cuba». 

 
(renvoyée à la commission des finances par le Conseil municipal 

lors de la séance du 14 mars 2016) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant que: 

 
– M. Raymond Muller, ex-président et membre de l'association Suisse-Cuba, client 

depuis plus de trente ans de la Banque cantonale de Genève (BCGe), a dû récemment 
fermer les deux comptes (courant et épargne) qu'il possédait auprès de cette banque 
consécutivement au refus brutal – et cela sans la moindre explication officielle – de 
transférer une somme d'argent à La Havane; 

 
– jusqu'à l'année dernière, sept versements avaient été effectués sans la moindre 

difficulté depuis la BCGe en faveur d'un projet de réhabilitation d'un immeuble de valeur 
patrimoniale situé à La Havane; 

 
– lors d'un entretien avec une fondée de pouvoir de la BCGe, celle-ci n'eut d'autre 

alternative que d'indiquer verbalement à M. Muller qu'il s'agissait d'une contrainte due à 
l'embargo financier imposé à Cuba par les Etats-Unis; 

 
– la BCGe, dont la Ville de Genève est actionnaire à hauteur de plus de 20% du capital, 

semble être ainsi impliquée dans le blocus financier que Washington impose au peuple 
cubain; 

 
– la Suisse est membre de l'ONU et que son gouvernement, aux côtés de ceux de 

l'immense majorité des pays de la planète, a toujours apporté, année après année, son 
soutien à la résolution de l'Assemblée générale de l'ONU, votée au début des années 
1990, exigeant la levée inconditionnelle et immédiate du blocus économique, financier 
et commercial que les autorités américaines imposent au peuple cubain depuis 1962; 

 
– le Département fédéral des affaires étrangères entretient d'excellentes relations avec le 

gouvernement et le peuple cubains au travers de l'Agence suisse pour le 
développement et la coopération (COSUDE) qui, depuis dix ans, développe une série 
de projets économiques et sociaux sur l'île; 

 
– la BCGe, jouissant de l'agrément et de la caution du gouvernement genevois, semble 

se soumettre aux diktats d'une puissance étrangère, sans que ses autorités de tutelle 
ne soient au courant; 

 
– la direction de la BCGe s'est montrée incapable d'expliquer à son client les raisons pour 

lesquelles elle a dû changer sa manière d'agir envers Cuba, 
 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'intervenir, dans les plus brefs 
délais, auprès de la Banque cantonale de Genève (BCGe) afin que celle-ci s'explique sur 
les faits relatés ci-dessus et sur les raisons de sa soumission apparente à l'embargo 
financier imposé à Cuba par les Etats-Unis. 


